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N°2022-32 

SYNDICAT MIXTE ARDECHE DROME NUMERIQUE (A.D.N) 

DELIBERATION 

BUREAU EXECUTIF DU 29 SEPTEMBRE 2022  
 
Délibération portant Création d’un poste d’attaché territorial et mise à jour du 
tableau des effectifs 

(Délibération BE 2022-32) 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 29 septembre, le Bureau Exécutif du Syndicat mixte 
Ardèche Drôme Numérique, dûment convoqué le mercredi 21 septembre 2022, s’est 
réuni en session ordinaire en visio-conférence, sous la présidence de Didier-Claude 
BLANC, Président. 

MEMBRES PRESENTS :  

Didier-Claude BLANC,  

Max TOURVIEILHE, Pierre MAISONNAT, 

Marie FERNANDEZ, Franck SOULIGNAC, 

Isabelle MASSEBEUF, Virginie FERRAND, 

Aurelien FERLAY, Christel FALCONE, Claude BRUN, Christian REY, Jérôme LEBRAT 
Philippe INARD. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES :  

Sylvie GAUCHER,  

Sami KEFI JEROME, 

Jacques LADEGAILLERIE, 

Christophe MATHON, Franck FERROUSSIER,  

Pouvoir : 0 

Secrétaire de séance : Marie FERNANDEZ 

EN EXERCICE : 18     PRESENTS: 13 (13 voix)   VOTANTS : 13 
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Le Bureau Exécutif 

 Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L313-1 et 
L332-8, 

 
 Vu le Code général des Collectivité Territoriales, 

 
 Vu les statuts du Syndicat Mixte ADN, 

 
 Vu le budget, 

 
 Vu le tableau des emplois et des effectifs, 

 

Considérant que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 

Considérant qu’Il appartient donc au Bureau Exécutif qui en a reçu délégation par le Comité 
Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.   

Considérant que le départ du directeur général des services nécessite de revoir les missions 
de nombreux agents dont le personnel administratif. 

Considérant que dans le cadre du nouvel élan souhaité par les membres du Bureau Exécutif 
et pour donner suite à l’audit flash, il apparait que les fonctions finances doivent être 
renforcées pour permettre à l’actuel responsable du pôle d’exercer de nouvelles missions.  

Considérant la nécessité d’assurer le suivi financier des conventions de subventionnement 
ainsi que les redevances d’affermage en lien avec l’agent en charge de l’exploitation. 

Considérant que le Président propose ainsi à l’assemblée : 

La création d’un emploi d’attaché territorial (cadre A de la filière administrative) à temps 
complet à compter du 1er octobre 2022 affecté au sein du pôle juridique, administratif et 
financier.  

Considérant que cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire 
inscrit sur la liste d’aptitude. 
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Décide à l’unanimité des voix : 
 

 ARTICLE 1 D’adopter la proposition de création d’un poste d’attaché 
territorial de catégorie A. 

 ARTICLE 2 De décider que les dispositions de la présente délibération 
prendront effet au 1 er octobre 2022 ou à son rendu exécutoire, 

 ARTICLE 3 De mettre à jour le tableau des effectifs. 

 ARTICLE 4 De dire que les crédits sont inscrits au budget primitif. 

 

 
 

Le Président 
 

  
  
 
 

 
 

Didier-Claude BLANC 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif dans les deux mois à compter de sa publication, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. 

Il est possible de solliciter durant cette durée un recours gracieux ou hiérarchique auprès de l’administration. 

 

 

 

 

 

Sens des votes :  

Pour Didier Claude BLANC, Max TOURVIEILHE, Pierre MAISONNAT, Marie FERNANDEZ, Franck 
SOULIGNAC, Isabelle MASSEBEUF, Virginie FERRAND, Aurelien FERLAY, Christel FALCONE, 
Claude BRUN, Christian REY, Jérôme LEBRAT Philippe INARD. 

 

Contre  

Abstention  
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TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET code 

 Nombre Grade ou cadre d’emploi autorisé  

Directeur général des services 1 Attaché principal ouvert 

Pôle juridique administratif et financier    

Responsable juridique, administratif et 
financier 

1 Attaché territorial SDE 

Adjoint juridique en charge des marchés 
publics 

1 Rédacteur principal de 2e classe ouvert 

Adjoint Financier et Ressources 
Humaines 

 Attaché Territorial ouvert 

Assistante comptable 1 Rédacteur principal de 1re classe BAU 

Assistante comptable en charge du 
mandatement 

1 Adjoint Administratif de 2e classe MBA 

Secrétariat 1 
Adjoint Administratif principal 2ème 
classe 

MPR 

Assistant(e) 1 Adjoint Administratif ouvert 

Pôle communication et relations avec 
les collectivités 

   

Responsable des relations avec les 
collectivités 

1 Attaché territorial RRI 

Chargée de communication multimédia 1 Attaché territorial TLO 

Pôle déploiement FTTH    

Directeur de projet FTTH 1 Ingénieur BL 

Assistante 1 
Adjoint Administratif principal 1ère 
classe 

EHE 

Gestionnaire du Système d’information 1 Ingénieur EBR 

Agent de saisie 1 Adjoint administratif CHA 

Pôle MOA    

Chef de projet FTTH 1 Ingénieur principal FMO 

Chef de projet FTTH 2 Ingénieur 
JBD/
DKA 

Chef de projet NRO/FTTH 1 Ingénieur principal CDU 

Chef de projet Coordination 1 Technicien principal de 1re classe YDU 

Pôle MOE Conception    

Responsable du Pôle MOE Conception 
FTTH 

1 Ingénieur principal JFD 

Chef de projet SIG et évaluation 1 Attaché territorial DLA 
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Chargé d’études FTTH 1 Ingénieur  NTT 

Chargé d’études FTTH 1 Ingénieur  GALB 

Chargé d’études FTTH 1 Ingénieur BME 

Chargé de déploiement FTTH 5 Ingénieur 

GAL/
XRI/ 
JBO/
WPA / 
AMA 

TABLEAU DES EMPLOIS NON PERMANENTS A TEMPS COMPLET code 

Chargé de mission SIG 1   

Assistante chef de projet et 
conventionnement 

1   

Assistant(e) Pôle communication 1  ------- 

Assistant(e) Pôle communication 1 Contrat de projet AVE 

Chargé de déploiement 1 Contrat de projet ouvert 

Chargé d’études 1 Contrat de projet EBER 

 

 

 

 

 


